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1.0   LE CRC
Le Centre de recherches sur les communications Canada (CRC) est le principal labora-
toire de recherche et développement (R-D) des télécommunications de pointe du gou-
vernement fédéral et un centre d’excellence pour les technologies de l’information et 
des communications (TIC). Ses capacités concernent les communications par satellite, les 
technologies de communication terrestre sans fil, le multimédia, la radiodiffusion et les 
réseaux à large bande.

1.1 Vision

Être le centre d’excellence fédéral pour la recherche sur les TIC au Canada. 

1.2 Mission

•  Jouer les rôles de centre d’excellence du gouvernement fédéral dans le domaine de la 
R-D des communications et de service-conseil indépendant à l’appui de l’élaboration 
des politiques publiques.

•  Soutenir les activités gouvernementales dirigées par les principaux clients dans des do-
maines d’application précis des TIC, comme la défense, la sécurité publique et les com-
munications dans l’espace.

•  Encourager la croissance et l’évolution du secteur canadien des communications en for-
mant des partenariats avec l’industrie, en transférant des technologies et en collaborant 
avec des universités et d’autres organisations de recherche.

•  Accroître la réputation internationale de chef de file du Canada dans le domaine de la 
recherche sur les TIC en établissant des collaborations et des partenariats internationaux.

1.3 Valeurs

• Excellence de la recherche
• Intégrité scientifique
• Engagement envers les clients
• Respect et équité
•Travail d’équipe et communication ouverte
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2.0   SOMMAIRE
On a ciblé les TIC comme éléments prioritaires de la stratégie sur les sciences et la tech-
nologie du gouvernement canadien. La stratégie sur l’économie numérique du Canada a 
souligné l’importance des TIC en tant que catalyseur de l’innovation et de la productivité. 
D’autres ministères ont également désigné les TIC comme principale force motrice des 
modèles d’affaires de l’avenir. 

Parallèlement, en réaction à la récente récession mondiale, le gouvernement canadien a 
mis en œuvre des directives pour réduire les dépenses de programme et accroître son ef-
ficacité opérationnelle au cours des trois prochaines années. Les ministères recensent les 
possibilités pour contenir les nouvelles dépenses en réaffectant les dépenses existantes à 
des secteurs prioritaires. 

Le CRC profitera de ces possibilités et relèvera les défis en harmonisant ses priorités de 
recherche et en consolidant certains programmes de recherche afin d’atteindre les ob-
jectifs établis dans la stratégie sur l’économie numérique. Il consacrera son financement 
aux quatre domaines de recherche prioritaires suivants, conformément aux besoins des 
clients, aux capacités fondamentales et aux nouvelles tendances :

• la recherche sur le spectre
• la défense et la sécurité publique
• la nouvelle infrastructure de réseau
• les applications et l’adoption des TIC

Dans le cadre de ces quatre domaines de recherche prioritaires, on a ciblé dix pro-
grammes de recherche horizontaux : l’utilisation efficace du spectre, les nouvelles bandes 
de fréquences, les réseaux à utilisation agile du spectre et la surveillance du spectre ; 
les communications pour la défense, les communications pour la sécurité publique et la 
cybersécurité ; les réseaux de communications de la prochaine génération et les TIC vertes ; 
ainsi que les bancs d’essai de technologies de pointe. La consolidation des recherches 
effectuées actuellement par ces dix programmes exigera l’élargissement de certains pro-
grammes et la réduction d’autres programmes. 

On concentrera les recherches sur ces dix programmes pour accroître les synergies entre 
les différents groupes de R-D du CRC. Cela permettra au CRC de continuer à tirer avan-
tage des compétences des différentes directions, d’utiliser efficacement ses ressources et 
de coordonner les activités pour produire un effet durable.

Les activités du CRC iront de l’étude théorique à la démonstration d’application et elles 
comprendront des simulations informatiques, la création de prototypes, l’implantation 
de logiciels, des essais en laboratoire et sur le terrain ainsi que des solutions matérielles et 
logicielles destinées aux utilisateurs finaux.

L’adéquation entre les activités du CRC et les besoins de ses principaux clients gouver-
nementaux demeurera prioritaire. Pour accomplir cela en temps de compressions bud-
gétaires, il faudra atteindre un degré élevé de coordination et de collaboration, tant à 
l’intérieur du CRC qu’en partenariat avec Industrie Canada, le ministère de la Défense 
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nationale (MDN), l’Agence spatiale canadienne (ASC), Sécurité publique Canada, le Con-
seil national de recherches du Canada (CNRC), Ressources naturelles Canada (RNCan) et 
d’autres organisations gouvernementales. Le CRC définira les programmes en collabora-
tion avec ses clients gouvernementaux et suivant les conseils stratégiques et ciblés de 
son Conseil consultatif. Il créera des équipes de spécialistes multidisciplinaires pour bien 
répondre aux besoins des clients. On accentuera l’optimisation, qui a grandement con-
tribué au succès du CRC, ce qui entraînera la création de programmes de R-D avec de 
nombreux bénéficiaires pouvant y contribuer.

Le transfert de technologie et les recherches internes à contrat, en tant que prolongement 
naturel du soutien des activités gouvernementales par le CRC, deviendront des activités 
encore plus stratégiques au cours des prochaines années afin d’appuyer les vastes efforts 
du gouvernement visant à améliorer la productivité canadienne par la commercialisa-
tion et l’adoption de nouvelles TIC. Le CRC figure déjà parmi les meilleurs laboratoires 
fédéraux de recherche sur le plan de la création et du transfert de nouvelles technolo-
gies aux entreprises, particulièrement aux petites et moyennes entreprises, à des fins de 
commercialisation et de vente sur le marché mondial. Le CRC cherchera des possibilités 
de commercialisation en ciblant les  technologies les plus près de la commercialisation. Il 
continuera en outre de produire des brevets, de partager son savoir faire et de formuler 
des conseils dans le cadre de collaborations avec l’industrie qui permettront à des entre-
prises de tirer profit des installations d’essai et de démonstration du CRC.

Le CRC continuera de collaborer avec les universités et d’autres organisations de recher-
che du Canada et d’ailleurs pour atteindre des objectifs communs en unissant leurs efforts 
et leurs compétences dans des domaines complémentaires. Cela facilitera la participation 
du CRC aux premières étapes de la recherche sur des technologies ayant un potentiel 
sans précédent. Cela permettra également au CRC de combler les lacunes entre les uni-
versités et les entreprises canadiennes dès que ces technologies seront prêtes pour un 
transfert. Qui plus est, le maintien de la visibilité auprès des jeunes étudiants diplômés 
et talentueux du Canada aidera le CRC à poursuivre le renouvellement de l’ensemble de 
ses compétences. 

Des résultats qui comptent : Efforts de commercialisation du CRC

Recettes totales découlant de l’octroi de licences ou d’activités de R-D à contrat :  
29 millions de dollars (2001-2010)
Nombre de licences de PI valides dans le monde : 526
Nombre de licences de PI valides au Canada : 197
Ventes canadiennes découlant du transfert de technologie du CRC :  
408 millions de dollars (2001-2010)
Emplois au Canada en personnes-années : 2 040 (2001-2010)
Nombre d’entreprises dérivées du CRC : 10 (2001-2010). En 2010, ventes  
totales de ces entreprises était 179 millions de dollars et emplois totaux était 742.

Source : Rapport 2011 de Doyletech et Points saillants 2009-2010 du CRC
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Le CRC est reconnu à l’échelle nationale et internationale pour son intégrité et son excel-
lence scientifiques. Le CRC est tourné vers l’avenir et il fera en sorte que ses capacités 
technologiques fondamentales, surtout celles se rapportant aux domaines de recherche 
prioritaires, demeurent à un niveau mondial. Au cours de la première année du plan, on 
soumettra ces capacités à l’examen de pairs et on les recentrera pour mieux contribuer à 
l’atteinte des objectifs du CRC.

Dans le but de réduire l’incidence de la hausse des coûts d’entretien de l’infrastructure 
du campus sur le financement des programmes de recherche, le CRC diminuera la su-
perficie de ses immeubles. Il ciblera également de façon dynamique les programmes 
fédéraux qui contribueront à financer ses mesures écoénergétiques pour l’ensemble des 
installations. 
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3.0   INTRODUCTION
Le Centre de recherches sur les communications Canada (CRC) a le plaisir de présenter 
son Plan stratégique 2011-2014 :  Renforcer l’excellence du Canada en recherche et 
en innovation dans le domaine des TIC.

En tant que centre d’excellence fédéral du Canada pour les technologies de l’information 
et des communications (TIC), le CRC soutient et conseille le Secteur du Spectre, tech-
nologies de l’information et télécommunications (STIT) d’Industrie Canada, le ministère 
de la Défense nationale (MDN), l’Agence spatiale canadienne (ASC), Sécurité publique 
Canada et d’autres ministères et organismes du gouvernement, dans leurs efforts portant 
sur l’instauration de politiques et de règlements, les normes, le développement de  
satellites de communication, la défense et les application relatives à la sécurité publique.

Les clients gouvernementaux du CRC qui s’occupent des priorités nationales consultent 
les recherches indépendantes et objectives de l’organisme pour prendre des décisions  
de nature réglementaire, stratégique et technique, les programmes et l’élaboration des 
normes. On commercialise souvent les technologies mises au point pour soutenir les 
clients, favorisant ainsi l’innovation et le bien-être économique de la population cana-
dienne.

Au cours des trois prochaines années, le CRC se concentrera sur les priorités et les poli-
tiques gouvernementales essentielles au développement économique et au bien-être 
collectif du Canada. Durant cette période, on emploiera différents catalyseurs, comme la 
stratégie sur l’économie numérique qui incitera le secteur des TIC à créer de nouveaux 
produits et services et  l’adoption  accélérée des technologies numériques conçues pour 
favoriser une économie plus dynamique, concurrentielle et novatrice. Les ministères qui 
verront leur infrastructure de communication subir des changements pourront s’adresser 
au CRC pour obtenir des conseils techniques.

La recherche axée sur la clientèle constitue la pierre angulaire du programme de R-D, 
mais le CRC doit explorer de nouvelles technologies prometteuses pour le Canada. Cela 
alimente les projets de recherche et ouvre d’autres possibilités en matière de propriété 
intellectuelle et de commercialisation.

Le Plan stratégique 2011-2014 explique comment le CRC harmonisera ses priorités à 
celles de ses clients pour partager efficacement son expertise. 
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4.0   EN PLEINE ÉVOLUTION :  
DÉFIS ET POSSIBILITÉS POUR LE CRC
Le milieu mondial des télécommunications se transforme continuellement et présente 
de nouveaux défis et de nouvelles possibilités au gouvernement canadien qui tente 
d’accroître l’utilisation des produits, des applications et des services de TIC pour amé-
liorer la croissance économique, la sécurité et la qualité de vie.

Les TIC font partie des plus puissants catalyseurs de l’innovation et de la productivité. La 
production de nouvelles technologies matérielles et logicielles et l’adoption de ces tech-
nologies par divers secteurs industriels permettent d’économiser des coûts, d’accroître 
l’efficacité, d’améliorer la productivité, d’instaurer un nouveau marché et d’offrir de nou-
veaux débouchés dans le domaine des TIC.

 
Plusieurs documents de politique récents du gouvernement fédéral démontrent 
l’importance de ce secteur : la stratégie sur les sciences et la technologie, la stratégie 
de cybersécurité, la stratégie S et T pour la Défense et la plus récente stratégie sur 
l’économie numérique qui  insiste sur le renforcement du secteur canadien des TIC, 
l’augmentation de la capacité d’innovation grâce à l’adoption et à l’utilisation des TIC 
au Canada et l’instauration d’une infrastructure de réseau de classe mondiale au pays.

Pour tirer parti du dynamisme du Canada dans le domaine des TIC, il faut plusieurs élé-
ments, dont un engagement soutenu en faveur de l’excellence et de l’innovation scien-
tifiques, une politique publique éclairée, du personnel hautement qualifié, des normes 
et règlements ainsi qu’une collaboration étroite entre les différents intervenants du gou-
vernement, du milieu universitaire et de l’industrie. 
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Profil du secteur canadien des TIC – 2009

• Le secteur des TIC regroupe 31 500 entreprises.
• Cent entreprises comptent plus de 500 employés.
•  Le secteur des TIC génère des recettes de 154 milliards de dollars  

(ses recettes ont augmenté de plus de 19 % depuis 2002, soit environ 2,5 % 
par année).

•  Le secteur des TIC compte 544 900 employés (hausse de 0,6 % par rapport 
à 2008).

•  L’industrie des TIC est le principal investisseur privé dans la R-D et elle  
génère 6,2 milliards de dollars (hausse de 2,5 % par rapport à 2008 ; 38,5 % 
des dépenses totales du secteur privé pour la R-D).

Source: http://www.ic.gc.ca/eic/site/ict-tic.nsf/fra/h_it06257.html
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5.0   ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ET 
CATALYSEURS
Les orientations stratégiques que prend actuellement le CRC, et qui sont exposées  
ci-dessous, permettront à l’organisme d’innover pour ses clients et de contribuer à 
l’économie numérique du Canada. 

ORIENTATIONS

5.1 Soutien de la gestion du spectre

Le monde adopte actuellement la connectivité mobile à large bande, ce qui fait aug-
menter considérablement la demande de fréquences et, conséquemment, complexifie 
la gestion du spectre en vue de garantir une utilisation efficace et de limiter le brouillage. 
Le CRC soutient grandement le secteur Spectre, technologies de l’information et télé-
communications (STIT) d’Industrie Canada en lui proposant une base technique solide 
aux fins suivantes : élaborer des politiques et des normes pour réglementer efficace-
ment le spectre radioélectrique, offrir de nouvelles bandes de fréquences ou réattribuer 
des bandes existantes à de nouvelles applications, acquérir des connaissances sur les 
nouvelles technologies de communication pouvant optimiser l’efficacité du spectre et 
introduire de nouveaux services sans fil ainsi que surveiller le spectre radioélectrique 
et permettre aux inspecteurs du gouvernement d’être plus proactifs lors du contrôle de 
l’utilisation du spectre. Ce faisant, le CRC soutient le mandat du STIT qui consiste à accé-
lérer la croissance économique et l’innovation au Canada grâce à l’utilisation efficace du 
spectre radioélectrique ainsi qu’à la mise au point et à l’utilisation des TIC. Il aide aussi 
Industrie Canada à accomplir sa mission qui consiste à favoriser l’essor d’une économie 
canadienne concurrentielle, axée sur le savoir. 

5.2 Mise en œuvre de l’économie numérique et des stratégies des TIC

Au cours des prochaines années, la stratégie sur l’économie numérique et la stratégie 
sur l’industrie des TIC deviendront des initiatives importantes et tangibles du gouver-
nement pour les TIC. En tant que laboratoire fédéral de recherche sur les TIC, le CRC 
soutiendra la mise en œuvre de la stratégie sur l’économie numérique et de la stratégie 
en matière de TIC en recensant clairement ses ressources et en les réattribuant à des 
domaines qui contribueront à l’incidence et à la réussite de ces stratégies. Grâce à cela, 
le Canada mettra en place une industrie dynamique et novatrice dans le domaine des 
TIC, une industrie reconnue comme un chef de file au service des marchés canadien 
set mondiaux des TIC ; le Canada instaurera un milieu sûr et fiable pour le commerce 
électronique, un milieu axé sur la confiance ; les entreprises canadiennes utiliseront da-
vantage les TIC pour innover et mieux participer à l’économie numérique mondiale ; le 
Canada jouira d’une infrastructure de réseau qui soutiendra la croissance de l’économie 
et satisfera aux exigences économiques et sociales de la population canadienne ; et la 
population canadienne des régions rurales et éloignées aura accès aux services à large 
bande dont elle aura besoin.
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Des résultats qui comptent : 

Le Canada est reconnu à l’échelle internationale comme un chef de file de la 
recherche sur les TIC, tout comme le CRC est reconnu mondialement pour 
ses recherches sur les technologies de communication. Cette renommée fa-
vorise la collaboration avec d’autres organisations de recherche du monde 
entier. Le CRC a également mérité un siège à des tables internationales de 
normalisation grâce à son expertise. Les normes favorisent l’harmonisation, les 
économies d’échelle et l’interopérabilité. Elles reflètent les intérêts canadiens 
quand le pays est représenté. Le maintien de l’expertise du CRC est crucial 
pour les organismes de réglementation du gouvernement, les responsables 
de la défense, les radiodiffuseurs, les fabricants du secteur des TIC et d’autres 
acteurs du milieu canadien des télécommunications.

En tant que centre d’excellence fédéral du Canada dans le domaine de la R-D des TIC, 
le CRC possède déjà certains de ces éléments, soit un engagement soutenu en faveur 
de l’excellence scientifique, du personnel hautement qualifié, une culture de collabo-
ration et des réalisations éclatantes à toutes les étapes de la chaîne de l’innovation des 
TIC, à savoir  la recherche fondamentale à la mise en point de technologies, en passant 
par la formation, la normalisation et le transfert de technologies.
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5.3 Partenariat avec le Ministère de la défense nationales et les organisations de 
sécurité publique 

Le CRC donne des conseils stratégiques sur les nouvelles technologies de communica-
tion, fait de la recherche pour renforcer les capacités des Forces canadiennes et des 
secouristes opérationnels et collabore avec l’industrie de la défense et les organisations 
de sécurité publique. Il préparera mieux le MDN et l’industrie canadienne de la défense 
pour les futures acquisitions  d’ordre militaire en établissant d’abord plus de liens 
avec les échelons supérieurs du MDN, puis en augmentant sa présence aux forums de  
planification stratégique de chacun. La présentation de données fiables aux Forces  
canadiennes pour soutenir la planification, l’achat et le déploiement de nouveaux appareils 
de communication militaire profitera désormais de cette participation stratégique des 
niveaux supérieurs. En général, la contribution du CRC fera progresser les capacités de 
communication des forces militaires et des organisations civiles qui interviendront dans 
diverses situations au pays (p. ex., opérations de recherche et sauvetage, inondations 
et autres urgences) et à l’étranger (p. ex., conflits internationaux, missions d’aide lors de 
désastres naturels).

5.4 Soutien des autres ministères et organismes du gouvernement

En tant que centre d’excellence fédéral pour la recherche sur les TIC, le CRC continuera 
à travailler avec d’autres ministères et organismes du gouvernement sur des initiatives 
ayant un intérêt mutuel : l’intensification des communications par satellite à l’appui des 
objectifs sociaux, scientifiques, de souveraineté, de sécurité et de politique étrangère 
du Canada, avec l’aide de l’Agence spatiale canadienne (ASC) ; et la présentation d’une 
base technique solide au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications cana-
diennes (CRTC) qui veille à ce que les systèmes de radiodiffusion et de télécommuni-
cation soient au service de la population canadienne. Ces exemples représentent les 
nombreuses initiatives du CRC qui favorisent les contributions et les collaborations  
techniques pratiques et qui permettent à l’organisme d’accomplir sa mission.

5.5 Transfert de technologies pour aider l’industrie

La création de propriétés intellectuelles et le développement du savoir faire technique 
constituent d’importants produits dérivés du programme de recherche du CRC pour le 
gouvernement. La stratégie sur les sciences et la technologie du Canada, annoncée en 
2007, encourage la commercialisation des recherches de tous les participants, y com-
pris les laboratoires fédéraux. Le CRC continuera donc à soutenir les efforts de transfert 
de technologies à l’industrie en octroyant des licences de propriété intellectuelle, en 
participant à des projets de R-D conjoints, en autorisant l’accès à ses bancs d’essai spé-
cialisés et en partageant son savoir-faire technique. Cette activité permet de remplir le 
mandat d’Industrie Canada : contribuer à rendre l’industrie du pays plus productive et 
plus concurrentielle dans l’économie mondiale et améliorer ainsi le bien-être social et 
économique de la population canadienne.
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CATALYSEURS

5.6 Consolidation des programmes en conservant la masse critique

Dans le but d’accroître l’incidence de ses activités de recherche et de maintenir des pro-
grammes de renommée internationale dans un contexte de restrictions budgétaires, le 
CRC consolidera ses programmes de recherche et augmentera les synergies entre ses 
groupes. Cela permettra aux clients d’accéder à l’ensemble des connaissances tech-
nologiques du CRC.

5.7 Maintien de l’excellence et établissement de priorités pour atteindre les 
objectifs

Pour être une organisation de recherche viable, le CRC doit maintenir ses capacités tech-
nologiques à un niveau international. L’un des indicateurs d’excellence sera la validation 
externe des recherches du CRC au moyen de publications dans des revues scientifiques 
internationales révisées par des pairs et de présentations lors de conférences scienti-
fiques internationales. Les programmes de recherche feront l’objet d’un examen par des 
pairs afin d’y apporter toute modification nécessaire pour mieux contribuer aux do-
maines prioritaires.

5.8 Réduction de l’espace occupé par le CRC et obtention de fonds pour accroître 
l’efficacité énergétique

Les coûts d’exploitation du campus augmentent en raison de l’âge de l’infrastructure 
et de la hausse des coûts de l’énergie. Certains immeubles seront bientôt dans un état 
qui rendra leur réparation difficilement justifiable sur le plan des coûts. Le CRC réduira 
l’espace qu’il occupe sur le campus et ciblera activement les programmes fédéraux qui 
contribueront à financer ses mesures écoénergétiques.
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Alimenter le bassin de travailleurs hautement qualifiés du Canada

Le CRC est fier d’employer de nombreux travailleurs hautement qualifiés et  
d’augmenter ainsi leur nombre au Canada. Chaque année, une quarantaine  
d’étudiants se joignent au CRC pour y développer davantage leur talent.  
Beaucoup de ces nouveaux travailleurs hautement qualifiés innoveront  
pendant de nombreuses années, ce qui profitera à l’économie canadienne. 
Les spécialistes qui font de la recherche au niveau postdoctoral, les visiteurs- 
stagiaires, les chercheurs du CRC qui occupent un poste de professeur auxiliaire et 
tous ceux qui collaborent avec les universités enrichissent les échanges entre 
le CRC et le milieu universitaire. Durant leur carrière, certains ingénieurs et 
scientifiques du CRC se joignent au milieu universitaire ou au secteur privé à 
temps plein pour partager leur expertise.
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6.0     DOMAINES DE RECHERCHE 
PRIORITAIRES
Chacun des quatre domaines de recherche prioritaires (recherche sur le spectre, 
défense et sécurité publique, nouvelle infrastructure de réseau, applications et adop-
tion des TIC) contribueront à au moins un des éléments suivants de la mission du CRC :

•  Jouer les rôles de centre d’excellence du gouvernement fédéral dans le domaine de la 
R-D des communications et de service-conseil indépendant à l’appui de l’élaboration 
des politiques publiques.

•  Soutenir les activités gouvernementales dirigées par les principaux clients dans des 
domaines d’application précis des TIC, comme la défense, la sécurité publique et les 
communications dans l’espace.

•  Encourager la croissance et l’évolution du secteur canadien des communications en 
formant des partenariats avec l’industrie, en transférant des technologies et en col-
laborant avec des universités et d’autres organisations de recherche.

•  Accroître la réputation internationale de chef de file du Canada dans le domaine de la 
recherche sur les TIC en établissant des collaborations et des partenariats internationaux.

6.1 RECHERCHE SUR LE SPECTRE

Les progrès réalisés avec la technologie sans fil et la convergence du contenu et des ap-
plications ont accru la demande de spectre. Au Canada et à l’étranger, des inventeurs 
trouvent de nouvelles façons d’ajouter des fonctions interactives à large bande aux ser-
vices existants, d’exploiter des fréquences de plus en plus hautes et de se servir des es-
paces blancs inutilisés de différentes bandes de radiofréquences. Chaque nouvelle de-
mande pose des défis exceptionnels sur le plan technique et de la politique publique, 
et ces défis peuvent avoir une incidence sur les services existants ou bien exiger une 
nouvelle réglementation ou politique gouvernementale ou de nouveaux modèles régis-
sant l’utilisation du spectre. Industrie Canada, principal client du CRC pour la recherche 
sur le spectre, a notamment besoin d’études d’évaluation, d’essais technologiques et 
d’évaluations des incidences sur les appareils et systèmes électriques et électroniques.

Le domaine prioritaire de la recherche sur le spectre est composé des quatre pro-
grammes de recherche suivants :

6.1.1 Utilisation efficace du spectre

Le spectre radioélectrique est une ressource limitée, et la demande de fréquences augmente 
à un rythme sans précédent pour satisfaire aux exigences des applications modernes. Le CRC 
continuera d’aider le STIT et d’autres clients à gérer cette ressource limitée en mettant au 
point des techniques et des technologies visant à accroître l’utilisation efficace des fréquences  
attribuées actuellement. 
 
Portée : Le CRC concentrera la R-D sur les méthodes, les techniques et les technologies 
pouvant faire le meilleur usage possible du spectre radioélectrique dans le but d’offrir 
divers services sans fil (p. ex., quatrième et cinquième générations [4G ou 5G], satellites, 
radiodiffusion et télédiffusion) et des applications de pointe faisant appel au spectre  
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(p. ex., transport intelligent, gestion de l’énergie et sécurité publique). Il approfondira aussi 
les techniques de compression, de modulation, de codage et d’accès pour le multimédia 
ainsi que différentes approches axées sur le matériel (p. ex., entrées et sorties multiples 
[MIMO]). Enfin, il étudiera les caractéristiques et le rendement des technologies ainsi que 
leur interaction avec les radiofréquences (p. ex., production de brouillage, protection con-
tre le brouillage et coexistence).
 
Produit : Des connaissances et des renseignements, ce qui comprend la caractérisation 
avancée de l’environnement radio, qui s’avère très utile pour les technologies ou les en-
sembles de technologies les plus efficaces pour le spectre. On diffusera les résultats au 
moyen de rapports, de présentations, de démonstrations, de discussions et de partici-
pations à des activités nationales et internationales sur la technologie et la normalisation.
 
Résultat : Les clients seront mieux outillés pour améliorer les services de communi-
cation. Industrie Canada disposera de la solide base technique nécessaire pour régle-
menter l’attribution du spectre.  Cela favorisera une utilisation plus efficace du spectre 
en facilitant la coexistence de plus d’utilisateurs et d’applications de manière efficace et 
dynamique.

6.1.2 Nouvelles bandes du spectre

Les  progrès des 20 dernières années ont alimenté la demande de spectre dans les bandes 
autorisées et exemptes de licence. On a répondu partiellement à cette demande en parta-
geant davantage les fréquences entre les services, étant donné le nombre accru de tech-
niques et de technologies de communication plus efficaces. Toutefois, la demande continue 
d’excéder la capacité que l’on peut obtenir en partageant ces fréquences. Il faut donc envi-
sager l’ouverture ou la réattribution de bandes de fréquences pour les nouvelles applications.
 
Portée : Le CRC étudiera les caractéristiques de propagation des ondes radioélec-
triques et évaluera différentes bandes de fréquences pour savoir si elles peuvent servir 
à de nouvelles applications et permettre ainsi l’attribution du spectre. 

Produit : Des modèles de propagation, des présentations au Secteur des radiocommu-
nications de l’Union internationale des télécommunications (UIT-R), des logiciels simu-
lant la propagation et la couverture des ondes radioélectriques ainsi que des rapports 
et des contributions sur des questions précises concernant la propagation pour les or-
ganismes de réglementations et les utilisateurs. On partagera les résultats avec d’autres 
programmes qui étudieront les techniques et les méthodes d’utilisation du spectre ainsi 
qu’avec le programme de bancs d’essai de technologies de pointe (6.4.1) afin de les 
intégrer dans les démonstrations.
 
Résultat : Industrie Canada recevra les conseils techniques nécessaires pour évaluer 
tous les facteurs avant d’offrir de nouvelles bandes de fréquences (p. ex., 40 GHz ou 50 
GHz pour les communications par satellite) ou réattribuer les bandes existantes (p. ex., 
700 MHz, 2,5 GHz) afin de mieux servir les organismes gouvernementaux et la popu-
lation canadienne. On conseillera également d’autres ministères et exploitants de ré-
seaux sans fil commerciaux pour améliorer leurs services. On soutiendra les décisions sur 
l’attribution des fréquences prises par l’UIT-R à l’aide de données techniques détaillées 
tenant en compte la géographie canadienne.
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6.1.3 Réseaux à utilisation agile du spectre

La multiplication rapide des appareils sans fil et les exigences relatives à la large bande de-
mandent de nouvelles approches pour partager efficacement le spectre. Les terminaux et les 
réseaux sans fil ayant une capacité cognitive pourront coexister et collaborer avec des sys-
tèmes partageant le même spectre.  De tels réseaux devront s’adapter rapidement au brouil-
lage changeant et aux exigences relatives à la bande passante, ce qui forcera l’élaboration 
d’approches logicielles pour planifier les ressources radio et d’une politique du spectre pour 
utiliser et partager le spectre.
 
Portée : Les éléments centraux de ce programme reposeront sur  les techniques et méthodes 
d’optimisation de la coexistence des appareils sans fil malgré les limites du spectre (c.-à-d. 
technologies radio cognitives). On étudiera également l’attribution dynamique du spectre et 
d’autres approches de gestion de réseau.

Produit : On mettra au point, présentera et évaluera de nouvelles techniques et technologies 
dans un environnement opérationnel caractérisé par la nouvelle bande industrielle, scienti-
fique et médicale (ISM) et les applications cellulaires 4G (évolution à long terme [ELT]). Cela 
pourrait mener à l’utilisation de technologies de la bande ISM pour accroître la téléphonie 
cellulaire à large bande (p. ex., utilisation de téléphones intelligents à l’aide de fonctions Wi-Fi 
et ELT hybrides) ou à la conception d’applications à femtocellules cognitives découlant de 
modifications apportées à la norme ELT.

Résultat : Ce programme de recherche permettra d’acquérir des connaissances sur les nou-
velles technologies de communication pouvant optimiser la coexistence des appareils sans fil 
malgré les limites du spectre. Industrie Canada pourra utiliser ces connaissances pour opti-
miser l’attribution du spectre et mieux réglementer les nouveaux appareils sans fil autonomes 
ou de collaboration. Industrie Canada et d’autres clients seront mieux outillés pour planifier les 
systèmes de communication de l’avenir.

6.1.4 Surveillance du spectre

La demande de communications mobiles à large bande pose un défi important pour les 
fréquences radioélectriques du spectre déjà très occupées. La planification du spectre et 
son autorisation ne peuvent plus garantir une utilisation coordonnée, efficace, optimale et 
sans brouillage du spectre. La surveillance du spectre fait partie intégrante de l’ensemble 
des approches réglementaires. Elle constitue également un outil important pour s’assurer 
que les progrès technologiques des systèmes de communication, fondés sur la détection 
du spectre et la prise de décisions cognitive, parviennent à adapter de façon autonome 
l’utilisation des fréquences pour réduire au minimum le brouillage.

Portée : Ce programme s’articulera autour de la mise au point de techniques de pointe 
visant à surveiller le spectre radioélectrique et à adapter l’utilisation des fréquences pour 
garantir leur exploitation efficace. Il se concentrera sur la surveillance du spectre dans les 
bandes inférieures (100 MHz à 6 GHz), où la congestion est le plus souvent ressentie. 
 
Produit : On élaborera de nouvelles techniques pour identifier et trouver les sources 
de brouillage en temps réel. On améliorera les outils de surveillance du spectre pour 
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les inspecteurs radio d’Industrie Canada et d’autres organisations gouvernementales qui 
doivent surveiller les activités relatives au spectre (p. ex., Défense nationale, administra-
tions portuaires et aéroportuaires, Garde côtière, Agence spatiale canadienne). On pro-
posera également des codes et des algorithmes de traitement des signaux aux groupes 
qui souhaitent améliorer leur offre de services.
 
Résultat : Les inspecteurs radio d’Industrie Canada pourront cibler plus rapidement 
et efficacement les sources de brouillage radioélectrique et maintenir ce brouillage à 
un niveau inoffensif. Ainsi, chaque soumissionnaire choisi pourra utiliser pleinement les 
fréquences mises aux enchères ou autorisées. D’autres ministères pourront obtenir un 
avis indépendant pour savoir si leurs activités se déroulent dans des conditions spec-
trales optimales. La technologie mise au point par le CRC jouera un rôle prépondérant 
dans les futurs systèmes de radio cognitive.

6.2 DÉFENSE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Les menaces et les risques pour la sécurité publique sont devenus plus complexes. Il faut 
non seulement tenir compte de tous les risques naturels, mais aussi des menaces inter-
nationales, comme le terrorisme, les épidémies mondiales, les changements climatiques, 
les infrastructures essentielles interdépendantes et les attaques visant les réseaux ou les 
systèmes d’information. Les organisations de sécurité publique, de sécurité nationale et 
de sécurité civile ont besoin de communications efficaces pour se parler lors de situa-
tions d’urgence. La sécurité des communications constitue également un enjeu impor-
tant pour les opérations commerciales en réseau et les applications, comme les réseaux 
pour la défense. Ce domaine stratégique prioritaire cible les communications dans les 
bandes de fréquences limitées ou réservées à la recherche et sauvetage par satellite, 
les systèmes autonomes et la cybersécurité. La plupart des travaux sont réalisés pour 
d’autres organisations fédérales ou en collaboration avec celles-ci.

Le domaine prioritaire de la défense et de la sécurité publique est composé des trois 
programmes de recherche suivants :

6.2.1 Communications pour la défense

Le CRC collabore avec le MDN, son organisation de recherche (Recherche et développe-
ment pour la défense Canada [RDDC]) et d’autres organisations alliées et organismes  
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Des résultats qui comptent : 

Industrie Canada a utilisé les technologies de surveillance du spectre des  
radiofréquences du CRC (Explorateur de spectre©) pour gérer le spectre et 
réduire le brouillage lors des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 
2010 à Vancouver.
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internationaux de normalisation pour améliorer les capacités des forces militaires en matière 
de TIC. Le CRC soutient le MDN et RDDC dans le cadre d’un protocole d’entente conclu 
entre le MDN et Industrie Canada. On revoit et négocie les plans de projets avec le client 
chaque année.
 
Portée : Ce programme comprend de la R-D spécialisée sur les technologies et les systèmes 
de réseaux militaires de l’avenir et met l’accent sur les techniques et les algorithmes destinés 
aux communications protégées et aux applications de surveillance. Les secteurs précis de pro-
jets comprennent les réseaux et les systèmes de communications sans fil mobiles, l’utilisation 
et la gestion du spectre radioélectrique sur les champs de bataille, les systèmes autonomes 
en réseau, les communications à large bande par satellite et l’application des technologies de 
radiodiffusion à la défense. On mettra l’accent sur le transfert de technologies à d’éventuels 
entrepreneurs militaires en engageant stratégiquement les cadres supérieurs du MDN et par 
la présentation d’une vaste gamme de capacités du CRC au MDN.

Produit : On produira des rapports sur la conception et les études de systèmes pour le 
MDN et on effectuera des démonstrations et des essais pratiques sur les nouveaux systèmes 
de communication. Le CRC participera également, en tant que spécialiste des technologies, 
à des réunions de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), de l’UIT et du  
programme de coopération technique (PCT) ainsi qu’à des réunions de normalisation et de 
développement de technologies.
 
Résultat : Les Forces canadiennes obtiendront des données fiables et elles auront accès 
à l’expertise de conseillers de confiance pour soutenir la planification, l’acquisition et 
le déploiement de nouveaux systèmes de communication militaire. Elles amélioreront 
également la capacité de l’industrie militaire canadienne grâce au transfert de propriété 
intellectuelle afin de permettre à cette industrie d’en profiter. 

6.2.2 Communications pour la sécurité publique

Pour sauver des vies lors d’une urgence, les intervenants dépendent en partie de leur 
capacité à discuter et à échanger des images et des données. Voilà pourquoi le CRC col-
laborera avec Sécurité publique Canada, par l’entremise du Bureau de développement 
interopérable, pour élaborer et éprouver de meilleures capacités de communication 
pour l’ensemble des secouristes opérationnels du Canada. Il se concentrera principale-
ment sur la large bande et l’interopérabilité. Le soutien technique sera défini à l’aide 
d’une série de plans de projets négociés chaque année. 
 
Portée : Le programme comprend de la R-D dans des domaines techniques spécialisés 
pour améliorer la sécurité publique et les systèmes de communication de sécurité. Les 
activités mettront l’accent sur les techniques qui accroîtront l’interopérabilité des com-
munications (p. ex., radio réalisée par logiciel), la couverture radio, les systèmes de dé-
tection et d’alerte et les méthodes visant à offrir des capacités multimédias aux systèmes 
de sécurité publique. On aménagera des bancs d’essai pour éprouver le matériel et les 
nouvelles méthodes et technologies. La R-D se déroulera à de nombreux niveaux, y com-
pris le lien physique, le réseau, la sécurité, l’architecture et la propagation radioélectrique.
 
Produit : Des conseils sur les capacités et les tendances technologiques qui seront 
dévoilés dans des rapports, des présentations et des cahiers de charges destinés aux 
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intervenants gouvernementaux ; l’élaboration de validations de principe et de solutions 
novatrices pour la prochaine génération de systèmes d’alerte et de communication ; ainsi 
que la tenue de démonstrations et d’essais pratiques sur les technologies mises au point 
par le CRC et l’industrie.
 
Résultat : Industrie Canada, le MDN, Sécurité publique Canada et les organisations 
de sécurité publique obtiendront les détails techniques requis en vue de définir et 
d’acquérir la prochaine génération de systèmes de communication à large bande et in-
teropérables pour la sécurité publique, ce qui garantira des interventions plus rapides et 
plus efficaces pour la population canadienne.

6.2.3 Cybersécurité

Avec le lancement d’une stratégie nationale de cybersécurité en 2010, on constate 
que la cybersécurité préoccupe beaucoup l’industrie, le gouvernement et la popula-
tion canadienne. Les cyberattaques peuvent prendre plusieurs formes et avoir des con-
séquences graves pour l’infrastructure fondamentale des communications au Canada, 
les personnes, les entreprises et la sécurité nationale. Puisque les attaques deviennent 
plus complexes, il faut connaître les menaces émergentes et être en mesure de cibler 
et contrer ces attaques. Le CRC possède beaucoup d’expérience et des connaissances  
spécialisées sur les communications militaires protégées, ce qui lui permet de collaborer  
efficacement avec une multitude de partenaires, dont Sécurité publique Canada, 
RDDC, la Défense nationale, le Centre de la sécurité des télécommunications Canada et 
l’industrie des télécommunications.
 
Portée : Dans le cadre de vastes efforts de recherche sur la cybersécurité au Canada, 
le CRC contribue à l’avancement de la détection, de l’analyse et de la protection contre 
les cyberattaques. Les recherches permettent d’automatiser l’identification des activités 
malveillantes et la caractérisation des menaces et attaques informatiques. Elles permettent 
également d’élaborer de nouveaux critères d’évaluation et de nouvelles méthodes pour 
améliorer la précision des technologies de cybersécurité. L’application du raisonnement 
axé sur la confiance à la sécurité des réseaux de TIC constitue un autre sujet de recherche. 

Des résultats qui comptent : 

Dans les années 1970, les recherches du CRC ont joué un rôle déterminant 
dans la création du système COSPAS-SARSAT, qui permet d’effectuer de 
la recherche et sauvetage assistée par satellite (SARSAT). Après plus d’une 
trentaine d’années, ce consortium international a permis de sauver plus de  
25 000 personnes, et les recherches du CRC continuent d’améliorer le  
système en soutenant l’introduction du service à l’aide de satellite en orbite 
terrestre moyenne (MEO). Le CRC abrite la seule station terrestre expérimen-
tale MEO de SARSAT au Canada.
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Les technologies axées sur la confiance et le confort augmenteront et renforceront les 
technologies et les processus de sécurité existants. Les appareils et les composants de 
l’infrastructure des TIC pourraient être configurés pour surveiller activement l’état d’un 
réseau, détecter les situations anormales ou urgentes et prendre des mesures pertinen-
tes afin d’augmenter la sécurité et d’atténuer les effets nuisibles d’une attaque. 

Produit : On produira de nouveaux algorithmes pour permettre aux systèmes de détec-
tion des intrusions existants de mieux déceler et vérifier les attaques, de mieux cerner 
les tendances relatives aux logiciels malveillants et d’appliquer plus efficacement les mé-
thodes de gestion de la confiance à la sécurité des réseaux.
 
Résultat : Industrie Canada et d’autres clients comprendront mieux les technologies 
pouvant identifier, analyser et atténuer les nouvelles menaces pour la cybersécurité. Ces 
clients, dont les Forces canadiennes, seront prêts, ou mieux préparés, pour la prochaine 
génération de déploiements tactiques sans fil. 

6.3 NOUVELLE INFRASTRUCTURE DE RÉSEAU

Étant donné sa vaste superficie et sa faible densité de population, le Canada a besoin de 
l’avantage que comporte une infrastructure de communication pour être un chef de file de 
l’économie numérique. L’infrastructure de réseau de communication du pays doit offrir les 
meilleures conditions sur le plan de la fonctionnalité, de l’adaptabilité et de la durabilité. 
Dans le but de conseiller Industrie Canada, la Défense nationale et d’autres intervenants 
du gouvernement et de l’industrie sur des questions techniques, le CRC doit en appren-
dre davantage sur les réseaux de la prochaine génération (comme le 5G) qui promettent 
de nouvelles fonctionnalités (p. ex., communication entre appareils et avec des capteurs), 
des systèmes de transmission plus efficaces et du soutien pour de meilleurs services. Il 
doit également explorer les TIC vertes qui proposent des techniques et des services ca-
pables de réduire le bilan de carbone des TIC en favorisant, entre autres, l’approche de 
l’informatique dématérialisée. 

Le domaine prioritaire de la nouvelle infrastructure de réseau est composé des deux pro-
grammes de recherche suivants :

6.3.1 Réseaux de communication de la prochaine génération

L’évolution de la radiodiffusion et des communications sans fil a suivi les normes de 
l’industrie établies par l’Union internationale des télécommunications (UIT) et d’autres 
organisations internationales. Chaque gradation, survenue environ tous les dix ans, a 
permis d’accroître la capacité offerte aux utilisateurs finaux. À mesure que le monde 
adopte des systèmes de la prochaine génération, on remarque une transition continue 
des communications réseaucentriques vers des communications centrées sur les services 
dans un environnement totalement fondé sur le protocole IP. Ce programme évaluera 
et caractérisera les nouveaux systèmes, architectures et technologies câblés et sans fil qui 
composeront les réseaux de la prochaine génération, ce qui comprend la convergence 
des communications et des réseaux de radiodiffusion. L’étude de nouvelles technologies 
pouvant avoir une importance pour le Canada alimentera les projets de recherche et ou-
vrira d’autres possibilités en matière de propriété intellectuelle et de commercialisation.
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Portée : Les projets porteront sur les éléments suivants : les architectures et technolo-
gies qui rendront possibles des systèmes sans fil à grande capacité, comme le définissent 
les systèmes terrestres 4G ou 5G et les communications par satellite à large bande de la 
prochaine génération ; les technologies de compression, de transmission et de récep-
tion audio-vidéo pour mieux intégrer les services de radiodiffusion fixes et mobiles à 
l’Internet de l’avenir ; les composants photoniques intégrés pour les réseaux optiques et 
de capteurs ; ainsi que les technologies des systèmes par satellite servant à accroître la 
couverture et la capacité. Le choix des sujets d’étude tient compte d’un certain nombre 
de facteurs, dont les tendances technologiques mondiales des communications, les pos-
sibilités d’applications aux besoins canadiens, ce qui comprend la capacité de réception 
de l’industrie, ainsi que l’ensemble des compétences disponibles au CRC pour accomplir 
le travail.
 
Produit : On produira des rapports et tiendra des séances d’information pour le STIT 
et d’autres clients sur les nouvelles technologies de communication et on répondra  
rapidement aux questions relatives aux technologies. Les spécialistes du CRC participeront 
à des réunions choisies de l’UIT et d’autres groupes internationaux de normalisation. On 
produira également des innovations qui bonifieront le portefeuille technologique du 
CRC et qui feront l’objet d’un transfert de technologie.

Résultat : Industrie Canada et d’autres clients comprendront mieux les technologies 
nouvelles, et peut-être radicalement différentes, ainsi que leurs conséquences sur la  
prestation de services de communication à la population canadienne.

6.3.2 TIC vertes

En tant que centre d’excellence du gouvernement fédéral pour la R-D sur les communica-
tions, le CRC n’effectue pas seulement de la recherche fondamentale pour ses clients. En 
effet, il tente également de prévoir la future orientation du secteur et de partager ses 
idées avec eux. Une prise de conscience plus sérieuse de la contribution du secteur des 
TIC aux émissions mondiales de C02 et les inquiétudes croissantes au sujet des coûts 
d’alimentation du matériel de TI ont incité le CRC à prendre part à l’initiative des TIC 
vertes, financée par CANARIE. Cela s’inscrit dans les efforts de réduction de la consom-
mation du matériel de TI entrepris par le gouvernement. De concert avec l’École de tech-
nologie supérieure (ÉTS), responsable de l’initiative, et d’autres collaborateurs, le CRC 
participe à l’élaboration de technologies servant à réduire le bilan de carbone des TIC, 
de même qu’à l’application des TIC pour contrôler et réduire la consommation d’énergie 
et aux efforts de normalisation d’un système de comptabilisation du carbone pour le 
secteur des TIC. Le CRC utilise aussi des TIC dans son effort de réduction d’énergie sur 
le campus. 

Portée : Le CRC participera à la mise au point du réseau GreenStar dont les nœuds 
sont alimentés exclusivement par de l’énergie éolienne et solaire. Le projet de deux ans, 
financé dans le cadre du Programme sur les TI vertes de CANARIE, permettra d’en savoir 
davantage sur la viabilité et l’extensibilité d’un tel concept ainsi que sur les méthodes de 
quantification des réductions de gaz à effet de serre obtenues. En outre, le CRC concevra 
et utilisera des TIC afin de mettre en œuvre des pratiques pour immeubles intelligents 
dans ses installations du campus de Shirleys Bay.
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Produit : Des méthodes de quantification des réductions de gaz à effet de serre et des 
données mesurables sur les gaz à effet de serre. On partagera ces produits avec les entre-
prises de TI des provinces et territoires dont l’énergie provient du charbon ou de l’huile 
afin de leur permettre d’obtenir des crédits de carbone en cas d’adoption de ce type de 
technologie. On parviendra à réduire les coûts d’énergie du campus du CRC en mettant 
en œuvre des pratiques pour immeubles intelligents.

Résultat : Le Canada pourrait devenir plus facilement un chef de file des TIC écoéner-
gétiques. Le CRC et ses partenaires deviendront des utilisateurs modèles des technolo-
gies servant à contrôler et à réduire le bilan de carbone des TIC et d’autres activités 
consommant de l’énergie.
 
6.4 APPLICATIONS ET ADOPTION DES TIC

Les entreprises canadiennes, et surtout les petites et moyennes entreprises, ont tendance 
à adopter moins rapidement les TIC que les entreprises de nombreux autres pays développés, 
et ce, même si l’on démontre clairement que ces TIC rendent les entreprises plus productives  
et compétitives. La mise à l’essai et la démonstration de nouvelles applications des TIC 
au CRC (p. ex, réseaux et services sans fil, réseaux à large bande et médias numériques)  
peuvent contribuer à accélérer leur acceptation et leur adoption par un nombre croissant 
de secteurs variés. Le CRC dispose de nombreux bancs d’essai pour des technologies 
bien précises afin d’entreprendre de tels travaux, y compris un réseau d’essai sans fil de  
7 km mis au point par le Laboratoire expérimental de systèmes de communications sans 
fil et d’interconnexion de réseaux (WISELAB) du CRC pour vérifier l’interopérabilité des 
anciens réseaux et des réseaux de la prochaine génération. Les clients du CRC peuvent 
également tirer avantage de la connectivité au Réseau canadien pour l’avancement de la 
recherche, de l’industrie et de l’enseignement (CANARIE) par l’entremise du Banc d’essai 
de démonstration et d’applications à large bande (BADLAB) du CRC et du GigaPOP fédéral.

Le domaine prioritaire des applications et de l’adoption des TIC est composé du programme 
de R-D suivant :

6.4.1 Bancs d’essai de technologies de pointe

Les simulations et le prototypage en laboratoire réduisent le risque associé aux tech-
nologies, car ils permettent d’évaluer le rendement de validations de concept de façon 
indépendante et scientifique. Dans ses domaines de compétence fondamentaux, le CRC 
peut jouer un rôle important dans la chaîne de l’innovation en aidant les entreprises à 
commercialiser rapidement de nouvelles idées et en éliminant le risque associé aux nou-
velles technologies.

Portée : Le CRC et ses clients utiliseront les logiciels et les bancs d’essai de l’organisme 
pour évaluer le rendement et la qualité de service des nouvelles technologies et des 
nouveaux systèmes. Le CRC formulera des conseils techniques, fabriquera des proto-
types et concevra des logiciels qu’il transférera à l’industrie pour soutenir la mise en 
œuvre de nouveaux systèmes et l’adoption de nouvelles technologies.

Produit : On fera la démonstration de nouvelles applications des TIC, ce qui mènera à 
l’octroi de licences et au transfert de technologies du CRC à l’industrie canadienne.

Résultat : L’accès aux bancs d’essai technologiques du CRC permettra à l’industrie cana-
dienne et aux clients gouvernementaux (p. ex., MDN, Sécurité publique Canada, Trans-
ports Canada, Garde côtière) d’évaluer la fonctionnalité, l’interopérabilité et le rende-
ment de nouveaux produits et services de communication dans des environnements 
opérationnels.

Des résultats qui comptent :

Le CRC a facilité la transition vers la norme de la télévision à haute définition (TVHD) 
de l’Advanced Television Systems Committee (ATSC) en représentant le Canada 
lors de réunions de comités techniques visant à mettre au point le nouveau système, 
en établissant les paramètres techniques de l’attribution des canaux de télévision 
numérique, en aidant plusieurs fabricants canadiens à adapter leurs appareils à la 
télévision numérique, en réalisant des essais subjectifs afin de s’assurer que la TVHD 
améliorerait assez la qualité vidéo pour justifier l’adoption d’une nouvelle norme 
(une contribution qui a mérité un Emmy Award en 2009) et en conseillant l’industrie 
de la radiodiffusion du pays sur la mise en oeuvre de la norme. Pour y parvenir, il a 
fallu créer la première station canadienne de TVHD en 1998, avec du financement 
d’Industrie Canada et des contributions en nature de l’industrie. Le système numéri-
que de TVHD résultant peut accepter plus de signaux de télévision que le système 
analogique traditionnel du National Transmission Standards Committee (NTSC), ce 
qui permet d’utiliser plus efficacement le spectre et de libérer une part de la bande 
de radiodiffusion qu’Industrie Canada prévoit mettre aux enchères pour accroître la 
bande passante de la technologie sans fil.
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7.0   PLAN D’ACTION 2011-2014 DU CRC
1) Le CRC soutiendra les priorités d’Industrie Canada relativement au secteur des TIC :
a) en créant des synergies proactives avec les cadres supérieurs du STIT ;
b)  en produisant des résultats clairs et mesurables pour démontrer la valeur ajoutée à la 

mission globale du STIT ;
c)  en recensant les ressources et en les réattribuant pour soutenir les domaines straté-

giques prioritaires, dont la stratégie sur l’économie numérique et la modernisation du 
programme de gestion du spectre ;

d)  en augmentant la masse critique dans les programmes de recherche prioritaires en 
tirant avantage des compétences des autres directions du CRC.

2)  Le CRC aidera le MDN en donnant des conseils stratégiques sur les nouvelles  
technologies de communication et : 

a)   en s’assurant que les programmes de recherche du MDN font partie du processus de plani-
fication des programmes du CRC et qu’ils ne forment plus un programme distinct ;

b)  en proposant au MDN une expertise sur une plus vaste gamme de domaines tech-
nologiques (p. ex., aider le MDN et l’industrie canadienne de la défense à se préparer 
aux futurs achats d’ordre militaire) ;

c)  en prévoyant des activités de recherche qui tirent avantage des exigences communes 
d’Industrie Canada et du MDN ;

d)  en augmentant la participation des échelons supérieurs du MDN et sa présence aux 
forums de planification stratégique.

Le CRC soutiendra les priorités gouvernementales nouvelles et existantes :
a)   en collaborant avec d’autres ministères et organismes du gouvernement, dont l’ASC et 

Sécurité publique Canada, sur des initiatives nécessitant l’expertise du CRC ;
b)  en continuant de donner des conseils techniques judicieux pour aider le gouverne-

ment à élaborer des lois, des règlements, des politiques et des normes éclairés sur les 
technologies de communication.

4) Le CRC fera preuve de prudence et de responsabilité sur le plan financier :
a)  en consolidant les programmes afin de garantir une masse critique de financement et de 

ressources pour les domaines prioritaires ;
b)   en élaborant des plans et en modifiant son organisation pour accroître les recettes annu-

elles découlant de la recherche interne à contrat, surtout auprès d’autres ministères ;
c)  en réduisant l’espace qu’il occupe sur le campus et, conséquemment, les coûts (l’objectif a 

été fixé à 10 % d’ici à 2014) ;
d)  en ciblant les programmes fédéraux qui contribuent au financement d’initiatives écoéner-

gétiques.

5) Le CRC appliquera les normes d’excellence scientifique les plus strictes :
a)  en maintenant ses capacités technologiques à un niveau mondial, particulièrement 

pour les programmes de recherche prioritaires ;
b)  en soumettant ses capacités techniques fondamentales à l’examen de pairs d’ici au 

mois de mars 2012.
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